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 La Grèce des cités et des colonies  
 du VIIIe au Ve siècle avant J.C.

Je retiens :

Une période : VIIIe – Ve siècles avant J.C.

  

  Les grandes dates du monde grec 

Un territoire : Le monde grec (ses cités et ses colonies) 

 Le bassin méditerranéen aux Viiie-Viie siècle avant J.C.  



©
 B

or
da

s,
 H

is
to

ire
-G

éo
gr

ap
hi

e 
6e , 2

00
9 

• 7
32

53
0 

• w
w

w
.b

or
da

s-
hi

st
oi

re
ge

oc
ol

le
ge

.fr

repères Chapitre 2 • La Grèce des cités et des colonies

Des événements :
● La naissance des premières cités grecques ● La fondation du sanctuaire d’Apollon à 
  Delphes

 Une cité « idéale »

● La rédaction de l’Iliade et de l’Odyssée par Homère au VIIIe siècle avant J.C.

● Les premiers Jeux olympiques

 Le sanctuaire d’Olympie

Je sais :
– Situer sur une carte du bassin méditerranéen les principales cités et colonies grecques.

– Décrire le sanctuaire de Delphes en expliquant sa fonction religieuse.

– Raconter la fondation d’une cité, un mythe grec ou un épisode des Jeux olympiques. 
4040

 Zeus 1

 Les jeux OlympiquesDécouverte  3

Tous les quatre ans, depuis 776 avant J.-C., les Grecs organisent, dans 
le sanctuaire d’Olympie, de grandes fêtes en l’honneur de Zeus, 

le père de tous les dieux. Ce sont à la fois des fêtes religieuses et des 
concours sportifs qui opposent les meilleurs athlètes des cités. Une 
trêve sacrée permet aux Grecs de toutes les cités de s’y rendre.

Pourquoi les Grecs se réunissent-ils à Olympie ?

Dans le monde grec antique, les cités vivent en état de guerre 
quasi permanent entre elles ou contre les Perses. Aussi la trêve 
olympique est-elle un moment de paix. Elle commençait un 
mois avant le début des jeux et s’achevait un mois après leur 
clôture. Elle était annoncée par cette proclamation : « Peut par-
ticiper aux jeux Olympiques tout Grec libre de condition, non 
coupable de crime et non chargé de malédiction divine. Que 
le monde soit délivré du crime et de l’assassinat et exempt 
du bruit des armes. » Ainsi, comme le dit Isocrate : « Pendant 
les jeux, nous concluons des trêves entre cités et nous faisons 
taire nos haines pour nous réunir en un même lieu où nous 
nous rappelons notre origine commune en faisant ensemble 
des prières et des sacrifices. »

Bordas, 2009. 

 La trêve sacrée 3
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Temple de Zeus

Temple d’Héra

Pélopéion : monument en l’honneur de Pélops,
héros fondateur des Jeux

Grand autel de Zeus : pour les sacrifices

Atelier du sculpteur Phidias

Gymnase : lancer

Palestre : saut, lutte, pugilat

Bains, piscine

Bouleutérion : siège du Conseil olympique

Hôtel pour les visiteurs officiels et les athlètes

Stade : courses

 Hippodrome

Trésors des cités : abritent les offrandes des cités

Prytanée : abrite la flamme sacrée
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 Reconstitution du sanctuaire d’Olympie 2
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Temple d'Apollon

Autel

Trésor des Athéniens
ou sont déposées les offrances aux dieux

Voie sacrée Stade olympique
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